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COMITÉ CONSULTATIF PATRONAL-SYNDICAL D’ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA (CCPS d’ECCC) 
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION du 26 novembre 2020 

REPRÉSENTANTS PATRONAUX | MANAGEMENT REPRESENTATIVES  

T. Christine Hogan  Sous-ministre | Deputy Minister 

Martine Dubuc Sous-ministre déléguée | Associate Deputy Minister 
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Abigail Lixfeld 
SMA p.i., Affaires publiques et autochtones et services ministériels (DGAPASM)|A/ADM, Public and Indigenous Affairs and Ministerial 
Services (PIAMSB)  

Matt Jones  
SMA, Bureau de la mise en œuvre du Cadre pancanadien (DGBMOCP) | ADM, Pan-Canadian Framework Implementation Office 
(PCFIOB) 

Hilary Geller  SMA, Politique stratégique (DGPS) | ADM, Strategic Policy (SPB)  

Catherine Stewart SMA, Affaires internationales (DGAI) | ADM, International Affairs (IAB)  

Niall O’Dea SMA, Service canadien de la faune (DGSCF) | ADM, Canadian Wildlife Service (CWSB)  

Donald Walker 
Directeur général, Application de la loi en environnement, remplaçant la responsable de la mise en application de la loi (RMAL) | 
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Sylvain Paradis Dirigeant principal de la gestion des ressources humaines (DPGRH) | Chief Human Resources Management Officer (CHRMO)  

SOUTIEN ADMINISTRATIF | SECRETARIAT SUPPORT 

Patrick Vachon 
Directeur général, Services de développement des employés et mieux-être l Director General, Workforce Development and Wellness 
Services 

Julie Bourbonnais Directrice adjointe p.i., Relations de travail | DGRH I A/Assistant Director, Labour Relations, HRB 

Marilyne Boulay Gestionnaire p.i., Relations de travail ministérielles | DGRH I A/Manager, Corporate Labour Relations, HRB 

Virginie Martel Conseillère principale, Relations de travail ministérielles | Senior Advisor, Corporate Labour Relations 
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Amélie Larouche Étudiante, Relations de travail ministérielles| Student, Corporate Labour Relations  

REPRÉSENTANTS SYNDICAUX | LABOUR REPRESENTATIVES 

Waheed Khan IPFPC (président, équipe nationale de consultation) | PIPSC (President, National Consultation Team)  

Bill Sukloff IPFPC (vice-président, équipe nationale de consultation) | PIPSC (Vice-President, National Consultation Team) 

Shimen Fayad STSE-AFPC (présidente nationale) | UHEW-PSAC (National President) 

Rubin Kooner STSE-AFPC (vice-présidente régionale) | UHEW-PSAC (Regional Vice-President)  

Benoît Thibault* STSE-AFPC (vice-président national) I UHEW-PSAC (National Vice-President) 
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* Présent à titre d’observateur. Nouveau remplaçant pour STSE-AFPC. 

 
Les notes suivantes suivent l’ordre du jour original transmis avant la réunion, mais pas nécessairement l’ordre des 
discussions. 

 
1. Mot d’ouverture 
 
La sous-ministre (SM), T. Christine Hogan, présente le coprésident de la réunion, Waheed  Khan (IPFPC), 
et souhaite la bienvenue aux membres du Comité. Elle informe le Comité des changements dans la 
représentation patronale et remercie Sue Milburn-Hopwood, Nancy Hamzawi et Dominique Blanchard, 
qui ont quitté leurs fonctions respectives SMA et ont été remplacées par Niall O’Dea, 
Jacqueline Gonçalves et Abigail Lixfeld, respectivement. La SM demande ensuite aux membres de se 
présenter, puis salue le rôle des syndicats dans les comités en matière de santé mentale, de diversité et 
d’inclusion durant cette période difficile. 
 
Dans son mot d’ouverture, M. Khan en profite pour reconnaître les droits territoriaux des peuples 
autochtones. Il se dit honoré de coprésider la réunion avec la sous-ministre, au nom des agents 
négociateurs. Il lance un appel à la courtoisie et au respect les uns envers les autres, tout en discutant 
honnêtement des questions, et en se concentrant sur un dialogue constructif et des solutions. 
 
2. Examen et adoption de l’ordre du jour 
 
Les membres du Comité approuvent l’ordre du jour qui a été élaboré conjointement. 
 
3. Mesures de suivi découlant de la dernière réunion 

 
a) Mesures de suivi 
 
Le document sur les mesures de suivi de la dernière réunion, tenue le 5 décembre 2019, a été envoyé aux 
membres avant la réunion.  
 
La SM passe en revue les mesures de suivi. Sylvain Paradis (DPGRH) déclare qu’il y a six (6) mesures de 
suivi, la plupart en cours, parce que des ressources ont été réaffectées en mars 2020 pour faire face à la 
pandémie de la COVID-19 et appliquer le Plan de continuité des opérations du ministère. 
 
b) Fréquence des réunions des CCPS  

 
M. Khan (IPFPC) reconnaît l’impact de la COVID-19 sur l’examen de la structure des comités consultatifs 
patronaux-syndicaux (CCPS). Rappelant la discussion à la réunion du CCPS d’ECCC du 5 décembre 2019, il 
explique la demande des agents négociateurs pour que la gestion envisage le rétablissement du CCPS de 
la RCN, semblable à celui des autres régions, afin de soulever les questions relatives à la RCN à un niveau 
inférieur, plutôt qu’à celui-ci (CCPS d’ECCC). Il explique que cela réduirait la nécessité de CCPS avec de 

Greg Phillips ACEP (président national) (absent) | CAPE (National President) (absent)  

Karen Brook ACEP (agente des relations de travail) l CAPE (Labour Relations Officer) 

Kate McKerlie ACEP (représentante locale) | CAPE (Local Representative)  

Vivian Gates ACAF (conseillère en relations de travail) (absente) | ACFO (Labour Relations Advisor) (absent) 

Paul Cameron FIOE (gérant d’affaires) (absent) | IBEW (Business Manager) (absent) 
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petites directions générales basées dans la RCN. Shimen Fayad (STSE) se déclare d’accord avec M. Khan. 
Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines (DPGRH) demande du temps pour examiner 
cette question et consulter, car ECCC ne relève plus d’une structure régionale, d’où la suppression du CCPS 
de la RCN lorsque la structure est devenue nationale.  
 
3. b) MESURE DE SUIVI : La direction examinera la possibilité de rétablir le CCPS de la RCN et poursuivra 
le processus de consultation pour l’examen de la structure ministérielle des CCPS.  
 
b) i) Consultation syndicale-patronale 
 
M. Khan (IPFPC) mentionne que les membres de l’IPFPC continuent de soulever des préoccupations au 
sujet des processus de dotation et que le Bureau du respect entend les mêmes préoccupations. Mme Fayad 
(STSE) déclare la même situation pour ses membres et a le sentiment d’un manque de transparence et 
d’équité. Mme McKerlie (ACEP) est d’accord et exprime des préoccupations notamment en ce qui concerne 
la rémunération d'intérim. 
 
La SM déclare qu’il s’agit d’un point récurrent à l’ordre du jour du sous-comité de dotation. M. Khan 
(IPFPC) précise que les syndicats ne demandent pas de réunions supplémentaires, mais des instructions 
de la SM à la haute gestion sur ces questions.  
 
Le DPGRH déclare que la DGRH étudiera différents modèles pour régler les questions relatives à la 
dotation de façon plus efficace et rappelle aux membres du Comité que la délégation de pouvoir en 
matière de dotation donne plus de latitude dans le processus décisionnel. Il ajoute que les plaintes faisant 
l’objet d’une enquête de la Commission de la fonction publique (CFP) démontrent que les processus de 
dotation ont été suivis correctement et qu’ils étaient conformes aux valeurs de dotation. 
 
L’IPFPC fait savoir qu’il souhaite aider les membres à mieux comprendre le processus de dotation et qu’il 
pense que les valeurs de dotation ne sont pas respectées. Le DPGRH redit que le sous-comité de dotation 
peut expliquer le processus, mais ne peut pas prendre de décisions de dotation au nom de la gestion. 
 
Karen Brook (ACEP) estime que les valeurs de dotation vont au-delà de toute mesure de dotation 
particulière. Elle demande si le Comité amène également une plus grande surveillance en ce qui concerne 
la diversité, l’inclusion et l’équité en matière d’emploi et si les décideurs en sont informés. Le DPGRH 
reconnaît que cela fait partie des directives et des conseils que les conseillers en dotation offrent aux 
gestionnaires.   
 
3. b) i) MESURE DE SUIVI : La DGRH examine un modèle pour que les agents négociateurs présentent les 
plaintes en matière de dotation de la part de leurs membres. 
 
c) Compte rendu de la réunion du 5 décembre 2019 du CCPS d’ECCC 
 
Le compte rendu de la réunion du 5 décembre 2019 du CCPS d’ECCC a été envoyé aux membres aux fins 
de commentaires et a été approuvé par le secrétariat. Il a ensuite été publié sur l’intranet.  
 
4. Perfectionnement et efficacité du personnel 
 
a) Journée nationale du respect 

 
M. Khan (cochampion syndical pour la santé mentale) rapporte que l’émission Web de la 6e Journée 
nationale du respect a été un grand succès, malgré les restrictions en raison de la COVID-19. Environ un 
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millier d’employés ont participé à l’émission Web. L’IPFPC espère que les contraintes budgétaires ne 
limiteront pas les activités de l’an prochain. L’IPFPC souligne aussi qu’ECCC a été le premier ministère à 
célébrer la Journée nationale du respect, en 2015, et à créer par la suite un Bureau du respect. 
 
Diane Campbell (cochampionne patronale pour la santé mentale) apprécie de travailler avec M. Khan et 
le remercie d’être un modèle en matière de respect. Puis elle énonce les modifications apportées pour 
combiner la santé mentale et le respect en un seul comité consultatif. Elle souligne également le fait qu’il 
serait bon d’avoir plus de temps pendant l’émission Web de l’an prochain pour répondre à plus de 
questions des employés. M. Khan salue le travail de l’équipe de la santé mentale de la DGRH.  
 
La sous-ministre déléguée (SMD) remercie le Centre de mieux-être pour son bon travail [émission Web 
sur le respect] durant cette période difficile de la COVID-19. La SM souligne que le Bureau du respect 
dispose des ressources nécessaires. 
 
Bureau du respect 
La SM présente les invitées Corinne Boudreault et Sylvie Richard du Bureau du respect et les invite à faire 
le point.  
 
Mme Richard donne un aperçu du travail accompli au Bureau du respect pendant cet exercice : plus de 
200 visiteurs, 13 discussions organisées, 14 séances de formation, 50 réunions avec la gestion dans 
l’ensemble du ministère pour soulever des questions, 100 réunions avec d’autres partenaires, dont les 
syndicats, les organismes centraux et les ombudsmans de 22 autres ministères, la DGRH, la DGSMF et les 
comités des réseaux. Elle parle des points positifs (comme les commentaires de la gestion, le soutien 
technologique, l’amélioration de la communication avec les employés et la souplesse dans l’utilisation du 
code 699), ainsi que des défis (comme les problèmes de santé mentale, et l’augmentation de la charge de 
travail de tous les employés et du stress des gestionnaires en raison de la pandémie). Mme Richard fait 
également la promotion des services et des outils du Bureau du respect pour aider aussi bien les employés 
que les gestionnaires. 
 
Mme McKerlie (ACEP) remercie le Bureau du respect pour sa neutralité et ses formations positives. L’IPFPC 
salue les contributions de Todd Panas, Mike Beale et Nancy Hamzawi à la création et au soutien du Bureau 
du respect et au succès des Journées nationales du respect antérieures. L’ACEP déclare de plus que les 
membres ont encore beaucoup de questions sur les mécanismes de recours officiels à leur disposition et 
demande un outil de référence expliquant les différences. Mme Boudreault rappelle au Comité le tableau 
de bord sur les recours, créé il y a des années. Le lien est disponible sur la page Valeurs et éthique d’ECCC 
et sur la page intranet du Bureau du respect. Elle ajoute que l’emplacement du lien n’est peut-être pas 
intuitif, puisque les employés ont encore des questions.  
 
L’IPFPC reconnaît le rôle clé de la sous-ministre déléguée Martine Dubuc et l’excellent travail du ministère 
dans la création du Bureau du respect, qui relève directement de la SMD, et il ajoute qu’il est bon pour 
les employés d’avoir un bureau auquel ils peuvent s’adresser sans peur de représailles.  
 
La SM remercie également le Bureau du respect pour le travail accompli et pour sa présence en qualité 
d’invité à cette réunion. 
 
4. a) MESURES DE SUIVI :   

 La DGRH renverra aux membres du Comité le tableau de bord sur les mécanismes de recours.  

 Le Bureau du respect examinera l’emplacement du lien sur sa page Web pour le mettre en 
évidence. 
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b) Harcèlement, violence dans le lieu de travail et peur des représailles 
(i) Projet de loi C-65 / Bill C-65 

 
Mme Fayad (STSE) demande que ce point reste à l’ordre du jour permanent et salue le travail extraordinaire 
que le Ministère a accompli et continue d’accomplir. Elle rappelle aux membres que le projet de loi C-65 
entre en vigueur le 1er janvier 2021. Le STSE encourage les gestionnaires et les employés à se familiariser 
avec le projet de loi, qui met plus l’accent sur la prévention que sur la réaction à des situations. Les 
employés ont peur qu’une plainte relative à la dotation entraîne des représailles et limite leur progression 
de carrière.   
 
L’IPFPC se fait l’écho des propos du STSE et déclare que les syndicats travaillent avec tous les membres 
confrontés au harcèlement ou à la violence. Cependant, si ces types d’incidents ne sont pas généralisés, 
ECCC est un ministère qui réagit quand il s’en produit. Le projet de loi C-65 favorise un meilleur processus 
pour régler ces problèmes. L’IPFPC souligne que les syndicats sont heureux de faire partie du groupe de 
travail et propose qu’il soit coprésidé par Mme Fayad comme représentante de tous les agents 
négociateurs. 
 
L’ACEP exprime des remerciements et souligne qu’il faut veiller à ce qu’il y ait un soutien pour rétablir le 
milieu de travail après un incident de harcèlement ou de violence, car ces événements sont traumatisants 
et un travail de réparation pourrait encore être  nécessaire. L’ACEP propose de préparer les gestionnaires 
à ces situations.  
 
Le DPGRH remercie les agents négociateurs et les SMA. Il reconnaît que le travail sera exigeant et accepte 
que Mme Fayad copréside le groupe de travail sur le projet de loi C-65. M. Paradis recommande d’organiser 
une réunion spéciale sur la peur des représailles. 
 
Mme Fayad remercie M. Paradis et précise que la première réunion a eu lieu le matin même. Elle 
mentionne les ressources obtenues auprès d’autres ministères et annonce qu’il y aura deux réunions par 
semaine jusqu’à la fin du mois de décembre. 
 
4. b) i) MESURE DE SUIVI : La DGRH organisera une réunion sur la peur des représailles où il sera aussi 
question d’une approche ministérielle possible. 
 
c) Diversité, inclusion et équité en matière d’emploi 

 
L’IPFPC déclare que les syndicats sont heureux que ce soit une priorité ministérielle et constate qu’on y 
prête davantage attention en raison de la situation mondiale actuelle. Il y a encore des sujets importants 
que notre système ne traite pas actuellement. Le Ministère dispose de quelques bons programmes, mais 
des améliorations restent possibles. Les membres trouvent le processus de dotation difficile, notamment 
pour les personnes handicapées et les minorités visibles.   
 
L’ACEP exprime des remerciements pour le rapport qui a été partagé et souligne que malgré les progrès 
réalisés, des lacunes persistent en ce qui a trait aux personnes handicapées. 
 
Hilary Geller (cochampionne) fait le point sur la diversité, l’inclusion et l’équité en matière d’emploi à 
l’intention des membres. Elle présente également Naina Sloan, directrice générale régionale déléguée des 
Régions de l’Ouest et du Nord, en poste à Vancouver, cochampionne de la diversité et de l’inclusion en 
remplacement de Matt Jones. Mme Geller mentionne que des consultations sont en cours en vue d’un 
nouveau plan d’action ministériel pour la diversité, l’inclusion et l’équité en matière d’emploi. Mme Sloan 
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déclare que c’est un honneur de devenir cochampionne et elle apprécie les commentaires qu’elle a 
entendus. 
 
La SM annonce qu’elle rencontre, avec la SMD Martine Dubuc, les différents réseaux dans l’ensemble du 
ministère, ainsi que le Conseil de leadership. Une campagne pour la diversité, l’inclusion et l’équité en 
matière d’emploi vient d’être lancée pour encourager les employés à s’identifier, ce qui permettra d’avoir 
des données plus précises pour soutenir les réseaux. En outre, elle remercie Mme Geller et Mme Sloan pour 
le travail accompli sur le sujet. 
 
d) Perfectionnement professionnel et e) Promotion des langues officielles 
 
Kate McKerlie (ACEP) parle d’un événement qui a eu lieu en 2018 relatif au programme de 
perfectionnement professionnel à Environnement Canada qui a débouché sur de bonnes 
recommandations. Mme McKerlie souligne des problèmes par rapport au programme, comme de longs 
délais et des périodes de probation étalées sur de nombreuses années, avant de terminer le programme. 
 
M. Khan (IPFPC) signale que l’attribution des formations linguistiques demeure problématique pour les 
employés. Le DPGRH déclare que les formations linguistiques dépendent des directions générales et 
mentionne le processus en la matière de la DGRH qui représente une pratique exemplaire. M. Khan 
(IPFPC) déclare que, pour gagner du temps, les agents négociateurs rassembleront les propositions par 
courriel pour les soumettre à la gestion.  
4. e) MESURE DE SUIVI : Les agents négociateurs soumettront par courriel des propositions pour les 
formations linguistiques, lesquelles seront acheminées à la gestion. 
 

5. Transformation des activités 
 
a) Migration du courriel 
 
Carol Najm (SMA) parle de la migration du courriel. Elle informe les membres que le Ministère reviendra 
à l’adresse électronique @ec.gc.ca à la demande de Services partagés Canada (SPC). La transition devrait 
avoir lieu en juin 2021. On en saura plus sur le sujet en début d’année. 
 
M. Khan (IPFPC) est heureux d’apprendre le retour à la structure d’adresse électronique @ec.gc.ca et les 
projets de migration prévus pour l’été prochain. Selon lui, le passage à la structure d’adresse électronique 
@canada et à la limite de 2 GO était problématique pour les membres. Il espère par ailleurs que le retour 
à l’adresse @ec.gc.ca éliminera les adresses électroniques numérotées qui existent actuellement avec 
@canada.ca. Il propose des groupes de réflexion avant le déploiement complet et une approche 
progressive pour éviter de surcharger le bureau de service. 
 
Mme McKerlie (ACEP) est heureuse que la migration du courriel ait été repoussée à un meilleur moment, 
étant donné tous les changements technologiques – GCdocs, .pst files, ECollab, MS Teams. L’ACEP appuie 
l’idée de l’IPFPC d’avoir recours à des groupes de réflexion et d’une automatisation accrue du réseau en 
coulisse pour réduire le stress des employés.  
 
Mme Najm souligne qu’on en saura plus en début d’année. Mme Hogan rappelle à tout le monde que 
certaines de ces décisions ne sont pas du ressort d’ECCC, car elles relèvent de SPC.  
 
M. Khan (IPFPC) saisit l’occasion pour saluer le travail des membres du groupe CS qui ont permis la mise 
en place de ces outils technologiques. 
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b) Mise en œuvre des conventions collectives 
 
M. Khan (IPFPC) rappelle que les conventions collectives sont négociées entre l’employeur et l’agent 
négociateur, et que tous deux doivent démontrer leur engagement à les appliquer pleinement. Il parle du 
congé pour les victimes de violence familiale, nouvelle clause des conventions collectives résultant de la 
dernière série de négociations. L’IPFPC déclare qu’il s’agit d’une évolution importante parce que 
l’employeur reconnaît qu’il a un rôle à jouer pour soutenir les employés. Il est nécessaire, selon lui, de 
clarifier le processus d’utilisation de ce congé, tout en respectant la vie privée et la dignité des employés. 
Mme Fayad (STSE) mentionne que son syndicat reçoit des demandes de renseignements de la part de 
membres au sujet de ce congé, p. ex. quel code de congé utiliser. Mme Brook (ACEP) déclare que certains 
ministères utilisent le code 699 pour le congé pour les victimes de violence familiale. 
 
Le DPGRH signale que le SCT a créé un code pour ce type de congé, mais qu’il ne se trouve pas dans le 
système actuellement pour des raisons de confidentialité. Il précise que le Ministère travaillera en 
collaboration avec les syndicats à ce propos et sur le meilleur moyen de signaler l’utilisation de ce congé. 
Il déconseille aux membres d’utiliser le code 699 (autres congés payés) pour les victimes de violence 
familiale, car il existe une clause et un code de congé spécifiques pour ce type de congé. 
 
L’IPFPC demande l’examen du plan des événements ministériels d’ECCC qui ne correspond peut-être pas 
à la convention collective du groupe RE en ce qui concerne la participation à des conférences. Le SCT a 
clairement indiqué que les processus et directives ministériels doivent respecter les dispositions des 
conventions collectives. Il déclare que le processus impose des limites de temps qui peuvent empêcher 
des employés de participer à certains événements. L’employeur est tenu d’établir des critères de sélection 
et doit consulter les syndicats. L’IPFPC demande à la gestion de s’engager à le faire.  Le DPGRH souhaite 
connaître l’ampleur des problèmes (relativement à la participation à des conférences). 
 
5. b) MESURES DE SUIVI :  

 La DGRH examinera le suivi et le signalement des congés pour les victimes de violence familiale 
en se fondant sur les recommandations du SCT.  

 La SMA, DGST examinera le plan des événements ministériels pour vérifier qu’il correspond à la 
convention collective du groupe RE en ce qui concerne la participation à des conférences. 

 
c) Mise en œuvre de la Politique sur l’intégrité scientifique 
 
L’IPFPC remercie le Ministère du leadership dont il a fait preuve en annonçant sa Politique sur l’intégrité 
scientifique en décembre 2018 et de la nomination du conseiller scientifique ministériel, mais il demande 
des activités pour mieux faire connaître cette politique en dehors des directions générales scientifiques, 
ce qui aiderait à éviter des manquements à la politique. Jacqueline Gonçalves (SMA p.i.) répond qu’il serait 
possible de travailler en collaboration avec le conseiller scientifique ministériel pour inclure la 
sensibilisation dans le plan de communication.   
 
5. c) MESURE DE SUIVI : La SMA p.i., DGST demandera au conseiller scientifique ministériel d’inclure la 
sensibilisation à la Politique sur l’intégrité scientifique dans son plan de communication. 
 
d) Système de paye Phénix 
 
M. Khan (IPFPC) reconnaît les progrès accomplis pour régler les problèmes relatifs à la paye et fait 
remarquer que le paiement rétroactif découlant des conventions collectives récentes a été beaucoup 
mieux traité que la fois précédente. Il souligne les problèmes que rencontrent les travailleurs de quarts 
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MT, notamment dans les situations de recouvrement des trop-payés au titre des jours fériés payés. 
M. Khan souligne que ces problèmes du système sont maintenant réglés, ce qui évitera d’autres erreurs, 
et il propose que la SM renonce au recouvrement de ces trop-payés. 
 
Le DPGRH rappelle à tous que l’autorité concernant les questions relatives aux trop-payés relève 
uniquement des Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). De plus, le DPGRH mentionne 
que, dans ce cas précis, les employés ont été avisés du problème et de la possibilité qu’un trop-payé soit 
généré suite à la mise à jour du système. La SM ne peut pas contourner l’autorité de SPAC.  
 
Mme Najm explique que tout le processus de recouvrement relève de SPAC et que tous les recouvrements 
se font de manière équitable dans l’ensemble du gouvernement. 
 
Le STST et l’IPFPC déclarent vouloir soutenir leurs membres. L’IPFPC précise que les deux syndicats veulent 
voir ces problèmes réglés d’une manière équitable pour tous et proposent de libérer des ressources en 
matière de paye pour faciliter le règlement des problèmes de paye plus complexes des travailleurs de 
quarts MT. Bien qu’ils reconnaissent que le Ministère consacre déjà des ressources considérables aux 
problèmes de paye, il existe encore des cas remontant à 2016 qui devraient être réglés de façon 
prioritaire.  
 
Le STSE déclare que les demandes d’indemnisation liées à Phénix ne sont pas aussi élevées qu’on s’y 
attendait et il est d’avis que les employés ne sont peut-être pas au courant du processus. Le DPGRH 
répond que l’information est communiquée aux employés qui se renseignent sur le processus des 
demandes d’indemnisation et qu’il communiquera aux syndicats le lien à l’information. 
 
La SM souligne que nous travaillons tous très fort pour régler les problèmes liés à la paye. Le DPGRH 
rappelle aux agents négociateurs d’examiner le tableau de bord sur la paye pour constater que le nombre 
de problèmes a considérablement baissé. Le Centre des services de paye de SPAC travaille d’abord sur les 
dossiers simples. Les dossiers complexes peuvent prendre des semaines à régler et exigent des 
compétences spécialisées. Il rappelle de porter les cas particuliers à l’attention de la DGRH. 
 
5. d) MESURES DE SUIVI :  

 La direction de SMC doit examiner les possibilités de consacrer des ressources aux dossiers des 
travailleurs de quarts MT.  

 La DGRH doit renvoyer aux agents négociateurs le lien et les statistiques sur les demandes 
d’indemnisation liées à Phénix. 

 
e) COVID-19 
  
M. Khan (IPFPC) remercie tous les participants de leur collaboration et de leur excellent travail. L’IPFPC 
préconise depuis des années de soutenir les régimes de travail souple, y compris le travail à domicile, et 
il propose que toutes les demandes de télétravail en attente soient approuvées, à moins que le travail ne 
puisse pas être effectué à domicile. Il salue le travail du Ministère pour élargir rapidement le VPN et mettre 
en place de nouveaux outils TI. Mme McKerlie (ACEP) salue elle aussi ce travail, notamment celui des RH, 
de SST et de l’équipe de Mme Najm. Elle déclare, en outre, que la limite financière pour le matériel [pour 
le télétravail] est insuffisante et elle estime que l’employé devrait avoir l’option d’utiliser un téléphone 
intelligent du travail et qu’on ne devrait pas lui demander d’utiliser son téléphone personnel.   
 
L’IPFPC se déclare préoccupé par les nouvelles instructions relatives au congé 699 et souligne qu’il a 
déposé, ainsi que d’autres syndicats, des griefs de principe contre les nouvelles lignes directrices. M. Khan 
est d’avis qu’il n’y a pas d’utilisation abusive et que les demandes ne devraient pas être indûment rejetées. 



9 
 

Il demande au Ministère de continuer de faire preuve de souplesse dans l’utilisation de ce code de congé. 
Il lui demande aussi de revoir l’utilisation de Zoom, qui est la plateforme préférée pour les conférences 
nationales et internationales et qui est autorisée par plusieurs ministères. Il fait remarquer qu’en raison 
des restrictions ministérielles, il utilise son propre ordinateur portable pour participer à des réunions 
internationales et interministérielles sur Zoom. Il mentionne également les dépenses engagées par les 
employés qui travaillent à domicile et demande que le Ministère couvre la part professionnelle de ces 
dépenses et, notamment, qu’il signe le formulaire T2200 de l’Agence du revenu du Canada (ARC) pour les 
employés. 
 
La SM rappelle à tous les participants que le Ministère continue d’appliquer le plan de continuité des 
opérations (PCO) et que telle est la réalité opérationnelle. Elle souligne l’immense succès du VPN et le 
travail accompli par nos collègues à SPC et à ECCC en appui à la technologie.   
 
Mme Najm rappelle à tous les participants que les restrictions concernant Zoom viennent du SCT et de SPC. 
Les restrictions sont en cours de réexamen, mais la décision n’appartient pas à ECCC. Elle précise que le 
SCT et l’ARC devraient donner d’autres directives sur l’utilisation du formulaire T2200.  
 
Le DPGRH déclare que le code 699 est moins utilisé et qu’il peut encore l’être en suivant les instructions 
du SCT. En fait, les employés doivent d’abord utiliser leurs congés disponibles avant que la gestion 
examine chaque cas particulier. Il assure aux membres que les gestionnaires continueront de soutenir 
leurs employés en prenant en compte différents facteurs, comme la situation familiale. 
 
La SM remercie tous les participants de leur approche aujourd’hui. De plus, elle les remercie tous 
sincèrement de leurs efforts dans cette situation difficile. M. Khan, coprésident, remercie également le 
groupe. Les deux coprésidents souhaitent de joyeuses fêtes à tous les participants. 
 
La séance est levée à 16 h 23. 
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